
Rapport de réunion de l’AP du 13 octobre 2010 

1) Rôles et responsabilités du délégué de classe 
Voir dépliant du site de l’AP. 
Communiquer à chacun l’adresse mail correcte des autres délégués. 
 

2) Situation de la rentrée 
Ecole primaire : 504 élèves, 23 classes. 
Ecole Maternelle : 206 élèves (232 en cours d’année), 9 classes, plus 
d’inscriptions possibles en M1 pour 2011-2012 (enfants nés en 2008), priorité 
aux frères et sœurs. 

3) Projet « Gros Pull et écharpe » 
L’ASBL Green a relancé sa campagne dont le thème est : « Effet de jeunes 
contre effet de serre ». 
Leurs mobilisations sont différentes et variées. Cette année, l’action « Gros 
Pull »  sera suivie par les 5èmes et 6èmes primaires ainsi que par les 1ères et 
2èmes secondaires. 
Le projet est de baisser la température d’1°C dans les classes et d’inviter les 
élèves à mettre un vêtement plus chaud. Il permettra de les sensibiliser aux 
économies d’énergie et aux émissions de CO 
Un  défi  consiste en la réalisation d’écharpes « patchwork » à l’aide de vieux 
morceaux de tissu est lancé dans ces classes. Le but étant de réaliser la plus 
longue écharpe et de relier l’école primaire àl’école secondaire. 
 

4) Projet « Fruits à l’école » 
Le projet ne concerne que les classes primaires car à l’école  maternelle, les 
enfants ont plus de possibilités de prendre des collations « équilibrées ». 
L’école reçoit 10.50€/enfant pour l’année. 
Le but étant de faire découvrir ou redécouvrir les différents fruits aux enfants 
et de leur permettre de manger  une collation saine pendant la semaine. 
Les autres collations seront proscrites ce jour-là. Toutefois, les enfants 
allergiques à certains fruits peuvent en apporter un  qui leur est autorisé. 
Pourquoi ne pas envisager une boisson équilibrée avec la collation « fruits » ? 
 

5) Présence des parents dans l’école le matin 
Réflexion sur une méthode afin d’éviter les stationnements prolongés des 
parents dans la cour le matin. 
Faire passer l’information aux parents à ce sujet. 
Aussi, pourquoi ne pas délimiter un espace de jeux de ballons afin d’éviter 
tout accident ?  selon moi cela a été écarté donc je n’en parlerais pas. OK 

Rappel : les cartes échangeables sont interdites, les ballons en cuir également  

6) Composition des classes 
Sauf exception, les classes restent identiques de la P1 à la P4. 
A la fin de la P4, les classes sont mélangées d’après 3 critères : 

�



- Le pédagogique 
- Le relationnel 
- Les affinités 
- Un quatrième critère est envisagé, l’équilibre FILLE-GARÇONS 

Ensuite, pas de changements pour les P5 et P6. Il en va de même pour les 
classes de M3. 

7) Surveillance et nettoyage des sanitaires 
Les sanitaires sont nettoyés tous les jours, mais pendant le temps de midi, 
leur état se dégrade fortement vu le nombre important de passages. 
Une personne responsable se trouve dans le hall des petits et une autre dans 
le hall des grands. 
Les enfants qui ne respectent pas ces lieux, serons punis : Travaux d’intérêt 
général! 
 

8) Durée du temps de midi 
Maternelle : 30 min. 
Primaire : 1ère et 2ème ont 20 min ; les autres classes ont 15 min. 
C’est aussi une gestion de classe… donc le délégué de classe peut aborder le 
point avec l’enseignant. 
Concernant les sandwiches, une proposition de passer la commande par mail 
a été suggérée ainsi que le fait de pouvoir choisir mayo ou pas. 
 La direction va suivre ces deux points. 
 

9) Cours de langue en dehors des heures d’école 
Les directions et le CLL (Centre de Langues de Louvain) prévoient une 
réunion afin de proposer aux enfants qui le souhaitent des cours de langues 
payants le samedi dans l’école.  Réunion le 22 octobre 2010. 
 

10) Conseil des élèves 
A partir de la P4, les élèves ont élu un ou deux délégués de classe. 
Deux ou trois fois sur l’année scolaire, la direction et les délégués de classe 
se réunissent afin de tenter d’améliorer le quotidien des enfants et de la vie de 
l’école. 
 

11) Rappel 
17 décembre 2010 : Marché de Noël, toute aide sera la bienvenue… 
02 avril 2011 : Souper de printemps de l’AP.  merci de déjà communiquer la 
date aux parents. 
 
 
 
 


